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Victor Schœlcher est un homme politique français. Nommé par Lamartine président de la commission 

d'abolition de l'esclavage, il est l'initiateur et le principal artisan du décret du 27 avril 1848 abolissant défi-

nitivement l'esclavage en France et dans ses colonies.  

Victor Schœlcher (1804 — 1893) 
Grand défenseur de la dignité humaine devant l’éternel 

Victor Schœlcher naît dans une famille catholique bourgeoise. Son père, Marc Schœlcher (1766-1832), est pro-

priétaire d'une usine de fabrication de porcelaine. Sa mère, Victoire Jacob 

(1767-1839),  est marchande lingère à Paris au moment de son mariage.  

 Son père l'envoie au Mexique, aux États-Unis et à Cuba en 1828-1830 en tant que représentant commer-

cial de l'entreprise familiale. C’est lors de ce voyage qu’il prend conscience des horreurs de l’esclavage. 

Par la suite sa révolte est montée crescendo.  

 De retour en France, il devient journaliste et critique artistique, publiant des articles, des ouvrages, mul-

tipliant ses déplacements d’investigation.  

 Il adhère à la franc-maçonnerie.  

 Il revend rapidement la manufacture dont il hérite de son père en 1832 pour se consacrer à sa carrière 

politique. 

 D'août 1848 à décembre 1851, il siège à gauche comme député de la Martinique puis de la Guadeloupe 

Faits d’armes 

Geste ultime d’un humaniste 

À la fin de sa vie, comme il ne 

s'était jamais marié et qu'il n'avait 

pas eu d'enfant, il décida de don-

ner tout ce qu'il possédait ; il a no-

tamment fait don d'une collection 

d'objets au Conseil général de la 

Guadeloupe, aujourd'hui hébergée 

au Musée Schœlcher.  

Abolition immédiate de l’esclavage 

Nommé sous-secrétaire d'État à la Marine et aux colonies dans le gouvernement provi-

soire de 1848 par le ministre François Arago, il fait adopter le décret sur l'abolition de 

l'esclavage dans les Colonies. Le décret signé par tous les membres du gouvernement pa-

raît au Moniteur le 5 mars.. 

La croisade contre l’esclavage 

En 1847,  il reprend la cause des révolutionnaires 

abolitionnistes en rédigeant, pour le compte de la 

Société pour l'abolition de l'esclavage, fondée en 

1834, la Pétition pour l’abolition complète et im-

médiate de l’esclavage adressée à MM. les 

membres de la Chambre des pairs et de la 

Chambre des députés.  

Contre la bastonnade dans les bagnes 

En 1877, Victor Schœlcher dépose une proposition de loi pour in-

terdire la bastonnade dans les 

bagnes. La commission d'initia-

tives refuse la proposition, mais 

les peines corporelles seront abo-

lies en 1880. En 1884 et 1885 il 

tente de s'opposer, sans succès, à 

l'institution de la relégation des 

forçats récidivistes en Guyane. 

Hommages 

La commune de Case-Navire (Martinique) 

prit le nom de Schœlcher en 1888 

Ses cendres furent transférées 

au Panthéon le 20 mai 1949.  

Plusieurs édifices et établissements scolaires portent son nom 

La commune de Fessenheim 

a fait de la maison familiale 

un musée qui porte son nom  

À Nantes, la passerelle Victor-Schœlcher franchit la Loire et est si-

tuée à proximité du mémorial de l'abolition de l'esclavage.  À Cayenne, sur la place Victor-Schœlcher, 

une statue de Victor Schœlcher érigée en 

1896. Le monument est classé monument 

historique depuis 1999.  

le 21 juillet : jour de Victor Schœlcher en Guadeloupe, à Saint-Martin 

et en Martinique 


